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Conseil Municipal du Lundi 8 Décembre 2008  

Posté dans 14 décembre, 2008 dans Municipales. 1 commentaire 

Compte Rendu de la réunion de Conseil Municipal du Lundi 8 Décembre 2008 à 20h00 à la salle de réunion  de 

la Mairie.  

L'ordre du jour était : 

Compte rendu de la réunion précédente. 

Lotissement. 

Tarifs communaux.  

Régime indemnitaire. 

Fonds départementaux.  

Compte rendu réunion accueil petite enfance. 

ADSL.  

Prévention routière. 

Vente terrain constructible.  

Questions et information diverses. 

Pour lire le CR en fichier PDF, cliquez ici… 

La Rédaction le 14/12/2008.  

Réunion du CM Lundi 8 Décembre 2008  

Posté dans 3 décembre, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Réunion de Conseil Municipal du Lundi 8 Décembre 2008 

La prochaine réunion de Conseil Municipal aura lieu  le Lundi 8 décembre 2008 à 20h00 à la salle de réu nion de la 

Mairie.  

A l'ordre du jour :  

Compte rendu de la réunion précédente. 

Lotissement. 

Tarifs communaux. 

Régime indemnitaire. 

Fonds départementaux. 

Compte rendu réunion accueil petite enfance. 

ADSL. 



Prévention routière. 

Vente terrain constructible. 

Questions et information diverses. 

N'oubliez pas que toutes les réunions de conseil sont publiques et que tout le monde peut y assister. 

Le 03/12/2008 vu sur le Blog “Vivre ensemble à Saint-Yan”. 

Conseil Municipal à Saint-Yan  

Posté dans 6 octobre, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Des travaux qui posent problème  

Voici les dossiers étudiés au conseil municipal du 25 Septembre 2008 : 

Délibérations :  Le conseil délibère pour le renouvellement du transport scolaire, pour la redevance occupation Gaz 

Réseau Distribution France, pour la modification périmètre Pays Charolais/Brionnais, pour fixer le nombre des membres 

du CCAS à 6 membres du conseil municipal et 6 membres de la Sté civile. 

Local ADMR :  Le devis des travaux d'extension du local s'élève à 8.600 €. M. Patain demande comment réaliser ces 

travaux, puisque faute de financement possible au moment du budget primitif 2008, ces travaux n'ont volontairement pas 

été inscrits. 

Travaux voirie :  Un enduit bi-couche sera réalisé route de Bel Air pour passer l'hiver. Le coût des travaux sur les 

tampons d'assainissement route de Digoin s'élève à 9342,31 € et sera financé par un virement de crédits de la section de 

fonctionnement pour les 2.000 € manquant. 

Lotissement de la Forge :  l'actualisation du devis de viabilisation du lotissement s'élève finalement à 32.446 € HT contre 

les 29.013 € HT prévus initialement. 

Église :  Des travaux d'étanchéité ont été effectués sur la toiture, montant : 771,40 €. Pour le chauffage et remplacement 

chaudière, l'entreprise Marsac a débuté les travaux. Des travaux ont également été effectués rue des Peigneux et route 

de La Loge pour un montant de 5.071 € HT. 

Travaux logements de la Cure :  il manque 13.000 €. Transferts de crédit de 1.000 € chapitre matériel roulant, 2.000€ 

biens immobiliers, recette vente parcelle Constant 1.836€ et 11.164€ virement section fonctionnement. Un autre virement 

de crédit s'effectuera pour payer quelques travaux à la bibliothèque, aux vestiaires de foot et à la salle polyvalente. 

Extension du lotissement de La Forge :  Le propriétaire riverain propose les 6923 m² pour la somme de 40.000 €, 

estimation faite par son notaire. L'estimation des domaines est d'environ 10.000 € avec une marge de plus ou moins 

10%. M. De Malleret serait acheteur d'un morceau de ce terrain. 

Commission d'urbanisme :  La commune étudie la possibilité de vente plusieurs parcelles de terrain lui appartenant 

(ancien stade près de l'église, parcelle de terrain contiguë à la propriété Guillot, terrain de boule face à la coopérative 

agricole). Plusieurs conseillers s'interrogent sur l'opportunité de vendre des terrains pour construire sur l'ancien stade 

derrière l'église. 

Lettre de M. Iseux, Château de Selore :  Il renouvelle sa demande d'autorisation de plantation d'arbres, coté propriété 

Renaud. Le conseil se rendra sur place, sachant qu'une première réponse lui avait été faite l'autorisant sous réserve 

d'entente avec M. Renaud. 

Enfance jeunesse :  Une réunion avec Mme Durand de la CAF aura lieu le 14 octobre à 20 h pour un bilan et information 

sur les différentes possibilités de garde des enfants en bas âge. 



Questions diverses :  L'association «Les bouchons» a l'autorisation jusqu'au 31 octobre d'occuper les garages mis à sa 

disposition par le SYAB. Son Président Maurice Perrier est à la recherche de nouveaux locaux. Un jeune de L'Hôpital-le-

Mercier demande à effectuer un stage sur la commune pour les espaces verts. 

Le JSL du 06/10/2008.  

Réunion du CM à Saint-Yan  

Posté dans 24 septembre, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le Jeudi 25 Septembre 2008 à 20h00 à la salle de réunion de la 

Mairie de Saint-Yan 

A l'ordre du jour :  

Compte rendu de la réunion précédente. 

Renouvellement convention transport scolaire. 

Redevance occupation du domaine public G.R.D.F. 

Modification périmètre du Pays Charolais. 

Modèle délibération pour l'établissement du P.L.U. 

Projets travaux. 

Membres CCAS. 

Informations diverses. 

Cette Réunion de conseil est publique et tout citoyen peut y assister. 

Proposé par skippy du 24/09/2008.  

CR du CM de Saint-Yan  

Posté dans 15 juillet, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Un projet de halte-garderie à l'étude  

Le conseil municipal de Saint-Yan s'est réuni une dernière fois avant l'été. 

Travaux en cours : Mise à niveau des tampons Route de Digoin et route de Marcigny. Compte tenu de l'état déplorable 

des tampons, la commission voirie réunie sur place a décidé de changer tout ce qui était défectueux et en insécurité. 

Coût de l'opération 7.959,60 euros TTC. 

Questions diverses : Redevance occupation du domaine public télécom 2008 : le conseil délibère pour fixer les montants 

de référence destinés au calcul de la redevance. 

Admission en non-valeur : le conseil délibère favorablement pour l'admission de 2 titres d'assainissement en non-valeur. 

Indemnité de conseil et de budget de m. le trésorier : le conseil décide de voter l'indemnité maximum. 

Virements de crédits : le conseil approuve les virements de crédits proposés par le maire et étudiés en commission des 

finances. 



PLU / carte communale : Le maire donne le compte rendu d'une réunion avec les services de la DDE pour l'élaboration 

d'une carte communale ou d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) le conseil après avoir étudié les 2 solutions délibère 

favorablement à l'élaboration d'un PLU . Coût estimé de 25 à 30.000 €. 

Le maire évoque la difficulté pour les usagers d'obtenir un permis de construire et la position délicate de la commune qui 

est le signataire de l'arrêté de refus des permis de construire. 

Compte rendu des écoles : Les petits travaux d'entretien à effectuer aux écoles pendant les vacances scolaires seront 

réalisés par l'entreprise Demeule. Nécessité d'acheter des petites chaises pour la rentrée. L'école propose une séance 

pour présenter la classe découverte. 

Une réunion de la commission des affaires scolaires est programmée le 3 septembre pour étude d'un projet de halte-

garderie et dépouillement de l'enquête effectuée à ce sujet. Pour information : le logement de la poste est reloué. 

Lotissement : pour extension du lotissement actuel : pas de réponse des domaines. 

Petites parcelles de terrain délaissées : le maire propose au conseil de répertorier les « petites parcelles délaissées » sur 

la commune dans le centre bourg, qui pourraient être constructibles et diminueraient le coût de l'entretien. Des 

volontaires du conseil ont été recrutés pour les feux d'artifice du 14 Juillet. 

Une pétition a été déposée pour l'ADSL (quelques habitants non desservis). Une nouvelle relance sera faite. 

Le JSL du 15/07/2008.  

Réunion du CM le 2 Juillet 2008  

Posté dans 2 juillet, 2008 dans Municipales. 2 commentaires. 

Réunion du Conseil Municipal de Saint-Yan - le 2 Juil let 2008 à 20h30  

Soirée orageuse…  

L’après midi du Mercredi 2 Juillet a vu la tempête souffler violemment sur notre région et localement, la soirée municipale 

fut elle aussi passablement agitée, l’orage qui grondait encore dehors s’est semble-t-il invité dans la salle de réunion. 

Plusieurs conseillers ou/et adjoints ont directement interpellé le maire contestant en fait le fonctionnement global de 

l’assemblée municipale, qui à leur goût ne correspond pas aux promesses faites de travailler ensemble, dans un climat 

serein, comme convenu lors de la première réunion du CM. Mr Yves Grillet 4ème adjoint « qui  n’y trouve pas son 

compte… » et Mr Olivier Patain exprimeront un certain raz le bol (déjà) pour des faits qu’ils dénonceront 

(convocation/annulation tardives de réunions de commission où d’adjoints, rôle et fonctionnement  des commissions). 

Certains aussi feront état de leur  « frustration » pour le côté restrictif de leur mission d’élu et de leur désir de sortir du « 

cycle » béton-goudron-pognon… 

Pour lire la suite en fichier PDF, cliquez ici… 

Je remercie les personnes qui m'ont aidé à faire ce  CR 

La Rédaction du site, le 02/07/2008.  

Réunion du Conseil Municipal  

Posté dans 2 juillet, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 



Réunion du Conseil Municipal 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le Mercredi 2 Juillet 2008 à 20h30 à la salle de réunion de la Mairie. 

A l'ordre du jour : 

• Compte rendu de la réunion précédente. 

• Travaux en cours. 

• Mutualisation de la RODP Télécom 2008. 

• Admission en non valeur. 

• Indemnité conseil Percepteur. 

• Virement de Crédit. 

• Compte rendu Carte Communale ou PLU. 

• Questions diverses. 

Cérémonie Officielle du 18 Juin  

Posté dans 21 juin, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

L'appel du 18 Juin commémoré  

Saint-Yan, en ce 18 juin, devant le monument aux morts, une foule nombreuse était venue pour rendre hommage au 

Général De Gaulle qui depuis Londres envoya sur les ondes, le 18 juin 1940, un message à tous les Français, en ces 

termes» quoi qu'il arrive la flamme de la résistance française ne doit pas s'éteindre et ne s'éteindra pas. La société 

musicale entonna la sonnerie aux morts. Une gerbe fut déposée au pied du monument avant qu'une minute de silence 

soit respectée. Un vin d'honneur fut offert par la municipalité à l'issue de cette cérémonie. 

Le JSL du 21/06/2008.  

Réunion du CM le 22 Mai 2008  

Posté dans 29 mai, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Réunion du CM – le 22 Mai 2008 à 20h00.   
Absents/Excusés : Mrs Guinet et Lemoigne. 

Lecture et adoption par l’assemblée du compte rendu de la séance précédente. 

Carte communale : 

Le maire propose au conseil municipal l’établissement d’une carte communale, document propre à déterminer entre 

autres, les zones de construction sur la commune. Il souhaite organiser une « réunion d’information » pour les conseillers 

afin d’étudier le projet. Plusieurs conseillers demandent à avoir le dossier avant cette réunion. « Le dossier est épais, il 

faut faire des économies de papier…. » La date de la réunion n’est pas fixée. 

Lotissement : 

Les parcelles du dernier lotissement « Les Trèches 2 » sont toutes vendues, le maire demande au conseil son avis sur la 



poursuite d’un programme de construction en continuité de celui-ci (propriété Ferrier). Le CM est d’accord et souhaite 

aussi que l’on réfléchisse à construire du « locatif ». 

Emploi jeunes période Juillet/Août : 

De nombreux jeunes (23 dont 5 de Saint-Yan) ont répondu à l’offre d’emploi sur la commune pour la période Juillet/Août. 

Après étude des candidatures, le conseil a décidé de ne prendre en compte que les jeunes de la commune. Après un 

tirage au sort (4 jeunes, car le 5ème n’avait pas le permis de conduire) les postes seront proposés à Emilie 

Gauthier (Juillet) et Anne Sophie Gay (Août). 

Pour lire la suite en fichier PDF, cliquez ici… 

Je remercie les personnes qui m'ont aidé à faire le s CR, 

pour l'information de tous sur notre commune. 

La Rédaction du site, le 22/05/2008.  

Réunion du CM le 14 Avril 2008  

Posté dans 29 mai, 2008 dans Municipales. 1 commentaire 

Depuis les élections de mars dernier et après la pr emière réunion (voir CR en archives) et la mise en place du 

nouveau conseil municipal, une séance de la nouvell e assemblée a eu lieu.  

Réunion du CM - le 14 Avril 2008 à 20h30  

Le conseil au complet était à pied d’œuvre pour un ordre du jour essentiellement consacré au vote des différents 

budgets : budget communal, budget lotissement et budget assainissement. En matière d’assainissement on peut 

considérer qu’un autre budget ou plutôt « chantier » sera au programme pour la nouvelle assemblée, il s’agit 

de « l’assainissement des finances communales », la situation financière communale que l’on avait annoncée « saine »… 

ne l’étant pas autant que l’on a tenté de nous le faire croire. Il faudra faire avec, et gérer au plus près pendant quelques 

temps…ces deux premières réunions le confirment.  

Le budget de la commune s'équilibre à 306 788 € en section d'investissement et 613 612 € en section de fonctionnement. 

Ce budget qualifié de “petit budget” par Mr Le Maire, ne permettra aucune marge de manœuvre pour de nouveaux 

investissements. Comme l'indiquait le Receveur Municipal lors de la dernière réunion de Conseil du mandat précédent, la 

capacité d'autofinancement de la commune est insuffisante et a entraîné un recours excessif à l'emprunt pour investir, la 

dette a pratiquement atteint ses limites par rapport aux moyennes des communes de même importance.  Ce budget sera 

néanmoins voté à l'unanimité dans la mesure où les membres du conseil ont eu l'assurance d'avoir une connaissance 

régulière de la situation financière de la commune… la moindre des choses.  Les budgets lotissement et assainissement 

seront également adoptés et équilibrés à 284 786€ en section investissement et 320 285€ en section fonctionnement 

(lotissement) et  84 945€ en section investissement et 62 676€ en section fonctionnement (assainissement). Le CM 

délibère favorablement pour donner délégation au maire pour faciliter la gestion communale dans certains domaines. 

Délibère également au sujet des amandes de polices, dont le produit ira à la réfection des panneaux de signalisation. 

D’autres sujets également à l’ordre du jour : 

Pour lire la suite en fichier PDF, cliquez ici… 



La Rédaction du site, le 14/04/2008.  

Réunion du Conseil Municipal 

Posté dans 19 mai, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

 Réunion du Conseil Municipal du 22 Mai 2008  

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le Jeudi 22 Mai 2008 à 20h00 à la salle de réunion de la Mairie. 

A l'ordre du jour : 

Carte communale. 

Lotissement. 

Emplois jeunes. 

Etude travaux divers en régie. 

Compte rendu réunion de voirie. 

Devis local ADMR. 

Enquête installation classée. 

Devis enfouissement réseau France Telecom et éclairage public. 

Questions diverses. 

Comme toutes les réunions de conseil municipal, elle est publique et tout le monde peut y assister.  

Avis de la Mairie  

Posté dans 16 mai, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Avis de la Mairie  

La collecte des papiers et textiles a lieu selon le planning établi par le SIVU : mercredis 21 mai, 30 juillet, 24 septembre, 3 

décembre. Le dépôt des papiers et textiles sous le préau de la cour de la Mairie n’est pas autorisé en dehors de ce 

planning (2 jours maximum avant les dates prévues). Merci de bien vouloir respecter ces indications. 

Le JSL du 16/05/2008.  

Cérémonie du 8 Mai  

Posté dans 12 mai, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Cérémonie du 8 Mai : Préservons nos libertés  



 

Devant le monument aux morts, le maire lu le message du secrétaire d'État à la défense, devant une foule nombreuse. 

«Méditons le message de ces hommes tantôt illustres, tantôt méconnus, qui se sont levés durant cette guerre pour 

refuser la défaite et préserver nos libertés». Une minute de silence fut respecté pour toutes les victimes de ces atrocités, 

puis la société musicale de Saint-Yan entonna la Marseillaise et la sonnerie aux morts. Un vin d'honneur fut servi pour 

terminer cette cérémonie. 

Le JSL du 12/05/2008.  

Journée Nationale de la Déportation  

Posté dans 2 mai, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Les enfants ont fleuri le monument  

 

Dimanche matin, devant le monument aux morts, en cette journée nationale de la déportation, beaucoup d'enfants 

s'étaient joints à la population. 

Le message des déportés lu par le maire René Bernigaud rappelait les épreuves subies par les dizaines de milliers de 

victimes. Des enseignements susceptibles d'éclairer l'avenir doivent en être tirés. Les nouvelles générations doivent avoir 

conscience de la valeur primordiale des principes que les nazis et leurs complices avaient foulés au pied. Elles doivent 

lutter sans relâche contre les violations des droits de la personne humaine. Les survivants demandent aux générations 

montantes d'avoir le courage et l'énergie de construire un monde meilleur. 

La gerbe a été déposée par deux enfants au pied du monument. La société musicale de Saint-Yan a joué la Marseillaise. 

Un vin d'honneur offert par la municipalité clôturait la cérémonie. 

Le JSL du 02/05/2008.  



Prochain Conseil Municipal  

Posté dans 12 avril, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

 Réunion du Conseil Municipal  

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le Lundi 14 Avril 2008 à 20h30  à la salle de réunion de la Mairie de 

Saint-Yan. 

A l'ordre du jour, les votes des budgets primitifs : 

Commune, Lotissement, Assainissement, Commission communale Impôts, Délégations accordées au maire, Questions 

diverses. 

PS : La réunion du conseil municipal est publique et tout le monde peut y assister. 

Site du SYAB  

Posté dans 27 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Le Nouveau Site Internet du S.Y.A.B.  

 

Le nouveau site Internet du S.Y.A.B. (SAINT YAN AIR'E BUSINESS) vient d'être ouvert, il y a environ une semaine. Sur 

ce site en ligne, beaucoup d'informations sur ce Syndicat Mixte et l'utilisation de la plate forme aéronautique de Saint-

Yan. 

Tout sur les infrastructures, les activités, les services, les tarifs, un espace pour les pilotes, la présentation du SYAB, 

etc… 

Un site Internet très important, tout comme ce syndicat mixte pour notre commune de Saint-Yan, qui va drainé de 

l’activité commerciale et de la formation professionnelle. 

Le lien : SYAB Aéroport de Saint-Yan… 

La rédaction du www.saint-yan.eu 

Commémoration du 19 mars 1962  

Posté dans 24 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 



Assistance nombreuse au monument aux morts  

 

Mercredi soir, devant le monument aux morts place de la mairie, se tenait la commémoration du cessez le feu du 19 mars 

62 à midi en Algérie. Une assistance nombreuse était venue à cet hommage rendu, afin de ne pas oublier le sang versé, 

les souffrances endurées de part et d'autre. Un message du comité de la FNACA fut lu « après un 20ème siècle qui a 

connu Verdun, le chemin des Dames, des millions et millions de morts, tendons la main en ce début de XXIe siècle dans 

un esprit de tolérance, de solidarité et de paix, pour que l'humanité comprenne enfin que son avenir ne peut-être que 

dans les valeurs qui sont les nôtres, Liberté, Egalité et Fraternité». La sonnerie aux morts fut jouée par la société 

musicale de Saint-Yan. Un vin d'honneur offert par la commune termina cette cérémonie. 

Le JSL du 24/03/2008. 

René Bernigaud réélu  

Posté dans 24 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

René Bernigaud réélu maire de la commune  

 

Vendredi 15 heures, le nouveau conseil municipal c'est réuni salle de réunion de la mairie pour procédé à l'élection du 

maire et des adjoints pour les six ans à venir. René Bernigaud ( 64 ans retraité) est réélu maire avec 9 voix pour, contre 

Elisabeth Ponsot qui a obtenu 6 voix. Le 1er adjoint, Didier Mathieu (45 ans, chef d'exploitation service des eaux) élu 

avec 9 voix pour, contre 6 voix à Elisabeth Ponsot. Le 2ème adjoint Françoise Nivet Menteur ( 58ans, professeur lycée 

professionnel) obtient 9 voix pour, contre Elisabeth Ponsot avec 6 voix. Le 3ème adjoint Elisabeth Ponsot (35 ans 

conseillère en économie sociale) est élue avec 7 voix pour, contre Christian Maire avec 4 voix, Michel Descharmes 1 

voix, Yves Grillet 1 voix et 2 bulletins blancs. Le 4ème adjoint, Yves Grillet (39ans, directeur de concession automobile) 

est élu avec 8 voix pour, contre Jean Caron avec 6 voix et un bulletin blanc. Les conseillers ont étè proposés pour les 

différentes commissions qui se dérouleront au cours des années à venir. 



Le JSL du 24/03/2008. 

Conseil Municipal du 21/03/2008  

Posté dans 21 mars, 2008 dans Municipales. 1 commentaire 

Le Conseil Municipal de l'ouverture ?  

Sans surprise, Le maire sortant, Mr René BERNIGAUD a été réélu, à 15h15 très précisément, Maire de la commune par 

9 voix, contre 6 à Mme Elisabeth PONSOT. 

Les 4 Adjoints sont : 1er Adjoint Mr Didier Mathieu, 2ème Adjointe Mme Françoise Nivet, 3ème Adjointe Mme Elisabeth 

Ponsot, 4ème Adjoint Mr Yves Grillet. 

 
Le moment du Vote du Maire : René Bernigaud, Elisabeth Ponsot et les 2 accesseurs d'un jour, Yves Grillet et Olivier Lemoigne.  

La séance :  

C’est sur le coup des 15 heures que ce conseil municipal du nouveau mandat 2008-2014 s’est réuni. 

Tous les conseillers nouvellement élus étaient présents. Nomination du président de séance, René Bernigaud (le plus 

ancien), secrétaire de séance, Elisabeth Ponsot (la plus jeune) et 2 accesseurs pour les votes, soit Yves Grillet et Olivier 

Lemoigne. 

- Le président de séance fit appel aux candidats au poste de maire. Bien sur René Bernigaud se proposa. Puis Elisabeth 

Ponsot fit de même, mais en expliquant sa démarche vis à vis de sa liste « Vivre Ensemble à Saint-Yan » avec une petite 

déclaration. 

Le vote sera réalisé à bulletin secret, chaque conseiller passant dans l’isoloir de rigueur. 

Les 2 accesseurs firent le dépouillement des 15 enveloppes dans l’urne. 

Sans surprise, le maire sortant, Mr René BERNIGAUD a été réélu, à 15h15 très précisément, Maire de la commune par 9 

voix, contre 6 à Mme Elisabeth PONSOT. Ce qui fait le 4ème mandat tout de même pour René Bernigaud. Chapeau ! 

Elu maire René Bernigaud.  

- Après c’était au tour des adjoints dont la commune doit être pourvue du nombre de 4. 

En préambule : Yves Grillet prit la parole pour demander que 2 adjoints soient élus pour chaque liste, cela en respect aux 

résultats des élections qui viennent d’avoir lieu les 9 et 16 Mars 2008. 

Un débat fut ouvert entre les 2 camps. Les uns veulent 4 adjoints selon leur majorité de leur liste, les autres de 



l’opposition « Vivre Ensemble à Saint-Yan » veulent leur part du gâteau avec 2 postes d’adjoint pour un travail en 

symbiose selon leurs dires. 

Pour couper court à la discussion sans fin, le nouveau maire, trancha la question en demandant les candidats au poste 

de 1er adjoint. Il proposa Didier Mathieu à ce poste pour sa liste. Elisabeth Ponsot proposa aussi sa candidature tout 

comme Jean Caron pour l’opposition. 

Car il y avait bien une opposition de 2 camps des listes présentées aux électeurs, il y a moins de 15 jours. 

Le vote eut lieu, là encore sans surprise : Mathieu 9 voix, Ponsot 6 voix et Caron 0 voix. 

Elu 1 er adjoint Didier Mathieu.  

- Puis ce fut au tour du 2ème adjoint. Là encore Yves Grillet repris la parole pour enfoncer le clou par rapport à la 

discussion précédente : Il voulait que sa liste ait 2 adjoints. Alors Didier Mathieu fraîchement élu 1er adjoint monta au 

créneau pour s’opposer à cette proposition qu’il ne trouvait pas normal. Il proposa seulement qu’un seul adjoint soit 

éventuellement cédé à l’opposition. Alors commence un nouveau petit débat contradictoire sur cette question de partage 

des postes d’adjoints. 

Le maire proposa Françoise Nivet, adjointe sortante. Et Elisabeth Ponsot sera aussi candidate à ce poste. Là encore, pas 

de miracle : Nivet 9 voix et Ponsot 6 voix. 

Elue 2 ème adjointe Françoise Nivet.  

- Et on remet cela pour le 3ème adjoint : L’opposition redemande d’avoir des adjoints. Le maire repris la parole en tant que 

président, et il dit : cela est possible dans « une attente cordiale ». Puis il proposa Christian Maire comme 3ème adjoint 

pour sa liste, vu que c’était lui qui avait récolté le plus de voix de l’ensemble des conseillers. Alors Christian Maire refusa 

la proposition du maire, et demanda un vote sans candidat ouvertement désigné pour sa liste, dans le but certain d’ouvrir 

une porte à l’opposition. 

Elisabeth Ponsot, évidemment se proposa encore une fois au poste, toute embêtée de sa 4ème candidature. 

Le vote eut lieu et là, la première surprise de l’après-midi : Maire 4 voix, Descharmes 1 voix, Ponsot 7 voix, Grillet 1 

voix, bulletins blancs 2. 

Le coup de maître de Christian Maire fut éclatant, à la surprise générale du public présent, 25 personnes environ dans la 

salle, venu assisté à ce coup de théâtre, à priori… 

Elue 3 ème adjointe Elisabeth Ponsot.  

- Le clou de la séance fut avec l’élection du 4ème adjoint : Le maire proposa Yves Grillet comme candidat ; Etonnant, alors 

que l’opposition n’ai eu le temps de donner le nom d’un candidat de leur choix. Evidemment, un peu gêné dans la 

tournure que prenait la séance, pourtant à leur avantage, Yves Grillet refusa cette proposition. 

Un 5ème vote eut lieu, chaque élu passant par l’isoloir, sans qu’il y ait de candidat nommé par les 2 listes opposées. Le 

résultat fut surprenant : Grillet 8 voix, Caron 6 voix, Maire 1 voix. 

Celui qui réclamait à qui veut l’entendre d’avoir 2 postes d’adjoint, fut élu lui même, et là il n’a pas refusé le poste. 

Elu 4 ème adjoint Yves Grillet.  

Voilà donc une ouverture de la liste « Pour la représentation et la défense des intérêts communaux » au nom d’une 

entente cordiale, selon le vœu du maire, à la liste opposée « Vivre Ensemble à Saint-Yan ». Donc leur insistance a payé. 

On peut se poser la question : Pourquoi 2 listes ? N’aurait-il pas fallu en discuter avant les élections et faire une liste 

commune ? 

Car quand on présente une liste face à une autre, c’est qu’il y a des différences de programme et de manière à les mettre 

en pratique. Alors comment vont-ils se mettre d’accord sur des dossiers pour lesquels ils n’étaient pas sur la même 



longueur d’onde il y a encore quelques temps. Seul l’avenir nous éclairera. 

Il est vrai qu’en France c’est devenu à la mode de faire des ouvertures politiques. Et Saint-Yan n’y réchappe pas pour le 

coup. Mais les électeurs ont-ils voté pour ce résultat actuel ? 

- Remis de toutes ses émotions, le conseil vota sans opposition, les indemnités du maire, soit 1600 €uros, et celles des 4 

adjoints à parts égales, soient environ 420 €uros par adjoint mensuellement. 

- Après, des délégués furent proposés, pour les divers syndicats et autres entités, une présence de la commune étant 

obligatoire. Pour les commissions du conseil, un ensemble d’élus fut nommé dans les diverses commissions : Logement, 

Voiries, Finances, Bâtiment, Urbanisme, Affaires Scolaires, Animations/Informations, Appels d’offres, etc… 

La séance s’est terminée vers 17 heures. 

La presse locale demanda de faire la « photo souvenir », ce qui fut fait avec un certain enthousiasme du nouveau conseil 

mis en place. 

Et pour clôturer cet après-midi surprenante, Mme Elisabeth Ponsot avait apporté un gâteau pour fêter son anniversaire le 

jour même de ce nouveau conseil. Mr René Bernigaud lui aura fait un beau cadeau d’anniversaire en lui offrant un poste 

de 3ème adjointe, impensable il y a encore moins d’un mois.  

 

(de gauche à droite) Hervé Guinet, Michel Descharmes, Yves Grillet, Elisabeth Ponsot, Olivier Lemoigne, 

René Bernigaud, Roger Bernigaud, Françoise Nivet, Didier Mathieu, Jean Caron, Jacqueline Blanchard, 

Christian Maire, Bernadette Lothe, Isabelle Lemoine, Olivier Patain. 

Les membres des commissions principales : 

Logement  : Mathieu, Descharmes, Ponsot, Loth. 

Voiries  : Bernigaud, Mathieu, Caron, Lemoigne. 

Finances  : Bernigaud, Mathieu, Nivet, Lemoigne, Maire, Patain, Ponsot, Loth. 

Bâtiment  : Bernigaud, Descharmes, Mathieu, etc… 

Urbanisme  : Bernigaud, Mathieu, Guinet, Ponsot, Grillet, Patain. 

Affaires Scolaires  : Nivet, Maire, Patain, Loth. 

Animations/Informations  : Nivet, Blanchard, Ponsot, Patain, Lemoine. 

Appels d’Offres  : Bernigaud, Mathieu, Descharmes, Lemoigne, Grillet, etc… 

La liste est incomplète au niveau des commissions, syndicats et des membres. La liste complète sera en Mairie.  



La rédaction du www.saint-yan.eu  

PS : Il serait sympathique aux conseillers municipaux de parler plus fort, car pour le public du fond de la salle ou même 

pour certains conseillers (qui ont demandé de répéter) certaines prises de parole étaient non audibles à l’ensemble de la 

salle. 

Merci d’avance pour tous. 

Conseil Municipal N°1  

Posté dans 19 mars, 2008 dans Municipales. 3 commentaires. 

1er Conseil Municipal du mandat 2008-2014  

La première réunion du Conseil Municipal de Saint-Yan, version 2008 avec les nouveaux élus, se tiendra à la salle de 

réunion principale de la Mairie ce : 

Vendredi 21 Mars 2008 à 15 heures  

A l'ordre du jour, il est prévu en premier lieu, l'élection du Maire et des Adjoints, la formation des commissions et des 

délégués divers. Comme toutes les autres réunions de Conseil Municipal en France, elles sont publiques, et donc tout le 

monde peut y assister. 

Conseil Municipal : Code Général des Collectivités Territoriales… 

Vu dans la Presse :  Saint-Yan - Election du maire  

La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu ce vendredi 21 mars à 15 h, salle de réunions. Ordre du jour : 

élection du maire, désignation des adjoints, nomination des commissions communales, etc… 

Le JSL du 21/03/2008. 

Municipales à Saint-Yan  

Posté dans 18 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Municipales à Saint-Yan  

3 voix de plus à la 2e liste  

Pari réussi pour la seconde liste de Saint-Yan qui récolte trois voix de plus lors du second tour, ramenant ainsi son 

nombre d'élus à 6. La liste menée par René Bernigaud «Pour la représentation des intérêts communaux» n'a pas 

transformé l'essai pour le second tour puisqu'elle ne récolte aucun nouvel élu. Pour autant, la liste menée par René 

Bernigaud reste majoritaire. Elle était parvenue à avoir 9 élus dès le premier tour. 

Le JSL du 18/03/2008. 



Les Résultats du 2ème Tour  

Posté dans 16 mars, 2008 dans Municipales. 5 commentaires. 

  

Les Résultats du 2ème Tour du 16 Mars 2008 à Saint- Yan. 

Les 3 derniers élus de Saint-Yan sont : Olivier Patain,  Bernadette Lothe et Yves Grillet.  

Donc le bilan des Municipales 2008 à Saint-Yan est : 

9 élus pour la Liste Bernigaud. 

6 élus pour la Liste Ponsot.  

Voici les résultats des élections Municipales 2008 du 2ème Tour à Saint-Yan :  Municipales 2008 2ème Tour… 

 

Le dépouillement lors du 1er Tour à la Mairie de Sa int-Yan.  

 



Liste Vivre Ensemble  

Posté dans 13 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

LISTE VIVRE ENSEMBLE à SAINT-YAN  

« Renforcer notre présence »  

« Vous êtes près de 48% à avoir mis un bulletin « Vivre ensemble à Saint-Yan » dans l'urne. Nous vous en remercions 

très chaleureusement. 

Votre geste n'est pas anodin puisque vos suffrages ont permis d'élire Elisabeth Ponsot, Isabelle Lemoine et Jean Caron 

au premier tour. 

Les échanges fructueux que nous avons eus lors de notre réunion publique ou par l'intermédiaire de notre blog 

démontrent le besoin de communication avec les habitants de Saint-Yan. 

Notre souhait aujourd'hui, est de renforcer notre présence au sein du nouveau conseil, afin de pouvoir apporter nos idées 

et défendre les projets qui nous tiennent à cœur. 

C'est pourquoi, nous sollicitons vos suffrages afin que trois nouveaux élus de notre liste viennent renforcer notre équipe 

pour valoriser nos projets au sein du conseil municipal. 

Nous vous présentons nos candidats : 

Olivier Patain  (conseiller sortant), 43 ans, marié, 3 enfants, Contrôleur Principal chargé des collectivités locales, 

président d'une association de parents d'élèves du collège. 

Bernadette Lothe  née Emorine, 57 ans, mariée, 2 enfants, 2 petits-enfants, Aide-soignante retraitée, co-présidente des 

« Joyeux Ménestrels » 

Yves Grillet , 39 ans, marié, 3 enfants, directeur de concession auto. 

Les co-listiers : Elisabeth Ponsot, Olivier Patain, Louis Bonot, Alain Bruyère, Jean Caron, Fabrice Colin, Alain Delas, 

Jean-Pierre Grillet, Yves Grillet, Isabelle Lemoine, Bernadette Lothe, Cécile Martin, Catherine Philippe, Nadège Renaud, 

Madeleine Thourault ». 

Le JSL du 13/03/2008. 

 

Bon pour un 2ème Tour ! 

Posté dans 11 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

Saint-Yan : C’est reparti pour un 2 ème tour  

Saint-Yan est la seule commune du canton a remettre le couvert le 16 Mars. Sur les 15 sièges à  pourvoir, il manque en 

effet 3 postes. Sur le canton de Paray, seul René Bernigaud, maire sortant de Saint-Yan, ne finit pas en ligne droite. Sur 

sa liste, ils ont 9 à avoir été élus finissant tout de même majoritaires au premier tour contre 3 pour la seconde liste 

intitulée « Vivre ensemble à Saint-Yan ».  René Bernigaud et son équipe ont enregistré 5387 voix contre 4957 pour la 

seconde. Jean Caron qui fait partie des 3 élus de la seconde liste ne cache pas sa déception : « On s’attendait à mieux. Il 

y aura un deuxième tour mais nous n’aurons pas la majorité. Nous espérons obtenir les 3 postes qui manquent mais 

nous aurons finalement un maire qui aura été élu avec 2 voix de distance ». 



Les habitants de Saint-Yan auraient alors eu peur du changement… 

…/… 

Caroline Musquet du JSL le 11/03/2008.  

Candidats du 2ème Tour 

Posté dans 11 mars, 2008 dans Municipales. 23 commentaires. 

Communiqué de la Liste “Vivre ensemble à Saint Yan”  (via leur Blog) : La Liste - Cliquez ici… 

LES CANDIDATS DU 2ème TOUR  

Vous êtes près de 48 % à avoir mis un bulletin « VIVRE ENSEMBLE A SAINT-YAN » dans l'urne. Nous vous en 

remercions très chaleureusement. Votre geste n'est pas anodin puisque vos suffrages ont permis d’élire Elisabeth 

PONSOT, Isabelle LEMOINE et Jean CARON au premier tour.  Les échanges fructueux que nous avons eus lors de 

notre réunion publique ou par l’intermédiaire de notre blog démontrent le besoin de communication avec les habitants de 

Saint-Yan. Notre souhait aujourd'hui, est de renforcer notre présence au sein du nouveau conseil, afin de pouvoir 

apporter nos idées et défendre les projets qui nous tiennent à cœur. 

C'est pourquoi, nous sollicitons vos suffrages afin que 3 nouveaux élus de notre liste viennent renforcer notre équipe pour 

valoriser nos projets au sein du conseil municipal. 

 

Nous vous présentons nos candidats : 

- Olivier PATAIN  (conseiller sortant), 43 ans, marié, 3 enfants, Contrôleur Principal chargé des collectivités locales, 

président d’une association de parents d’élèves du collège. 

- Bernadette LOTHE  née EMORINE, 57 ans, mariée, 2 enfants, 2 petits-enfants, Aide-soignante retraitée, co-présidente 



des « Joyeux Ménestrels ». 

- Yves GRILLET  39 ans, marié, 3 enfants, directeur de concession auto. 

Les co-listiers.  

Info : On a reçu ce jour (12/03/2008) dans les boîtes aux lettres, les bulletins pour cette liste. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Liste “Pour la représentation et la défense des int érêts communaux” : La Liste - Cliquez ici… 

- Simone BENOIT  64 ans, Retraitée (Conseillère sortante). 

- Jean-Pierre PACQUERIAUD  54 ans, Boucher-Traiteur. 

- Jean-Luc VITURAT  43 ans, Professeur de Lycée. 

Info : On a reçu ce jour (14/03/2008) dans les boîtes aux lettres, les bulletins pour cette liste. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Résultats du 9 Mars 2008  

Posté dans 9 mars, 2008 dans Municipales. 8 commentaires. 

  

Pas de surprise lors des Résultats du 9 Mars 2008  

  

Le dépouillement à la Mairie de Saint-Yan.  



Voici les résultats des élections Municipales 2008 du 1er tour à Saint-Yan :  Municipales 2008 1er Tour… 

La Liste Bernigaud obtient 9 sièges, quand à la Liste Ponsot, elle n'obtient que 3 sièges à ce 1er tour. 

Il y aura donc un 2ème tour le 16 Mars 2008, où il y aura encore 3 sièges à pourvoir. 

 

Les habitants de Saint-Yan sont venus nombreux pour  connaître les résultats . 

La liste des 12 premiers élus de notre commune : 

BERNIGAUD René, BERNIGAUD Roger, BLANCHARD Jacqueline, CARON Jean, DESCHARMES 

Michel, GUINET Hervé, LEMOIGNE Olivier, LEMOINE Isabelle, MAIRE Christian, MATHIEU Didier, 

NIVET-MENTEUR Françoise, PONSOT Elisabeth. 

Les réactions en vidéos :  René BERNIGAUD  et  Elisabeth PONSOT 

Elections municipales : J-1  

Posté dans 8 mars, 2008 dans Municipales. 2 commentaires. 

Quand l'intercommunalité s'invite dans la campagne  

Jamais l'inter-communalité n'a autant été au cœur d 'une campagne municipale. A leur grande majorité le s 

candidats municipaux y sont favorables, mais resten t sceptiques, comme la population. Débat avec les 

«Intercom-sceptiques».  

L'intercommunalité ça peut être la pire ou la meilleure des choses». Georges Rousselet, candidat de l'opposition dans la 

petite commune de Cronat, n'est pas avare de commentaires sur le sujet. Dès qu'on lui parle intercommunalité, l'homme 

démarre au quart de tour. C'est que dans la far-west du département, le sujet est sensible. Le projet de communauté de 

communes, évoqué depuis plusieurs années, n'a toujours pas vu le jour. Et pourtant, dans ce canton de dix communes, 

tout le monde semble favorable à sa création. Mais comme bien souvent, c'est sur un problème d'homme qu'achoppe le 

regroupement. « Notre position est claire : nous ne voulons que le président de la communauté soit le maire de Bourbon, 

ce ne serait pas judicieux ». Dans cette bourgade de 570 habitants, le projet de maison médicale a mis le feu au poudre. 

Depuis, chacun fait preuve de la plus grande méfiance vis à vis de la ''grande'' ville. C'est d'ailleurs une des constantes 



du phénomène. Les petits bourgs évoquent souvent leur crainte de ''se faire manger'' par la plus grosse commune. « Les 

intérêts de Bourbon ne sont pas les mêmes que les nôtres. On n'a pas les garanties que ce sera équitable ». D'ailleurs 

son opposant Henri Jourdier, candidat du conseil municipal sortant, adopte exactement le même point de vue. Il se dit 

partant pour le projet mais « sous d'autres conditions, avec une répartition des postes plus équitable ». 

 

Elisabeth Ponsot et Olivier Patain, candidats à la mairie de Saint-Yan souhaitent 

“mesurer la plus-value d'une éventuelle intégration à la communauté de communes” 

Pas de grandes divergences :  

C'est d'ailleurs une des particularités de l'intercommunalité. Au sein d'une même commune, les différents candidats sont 

souvent d'accord sur le sujet. Un thème donc pour lequel les opposants… ne s'opposent pas. Ou peu. A Vitry-en-

Charollais, Daniel Morisot, le maire sortant, ne cache pas son hostilité vis à vis de la communauté de communes de 

Paray-le-Monial. Une position identique à celle de la liste d'opposition. Même contexte à Saint-Yan , l'autre commune du 

canton toujours ''indépendante''. Le maire sortant René Bernigaud a fermé la porte de l'intercommunalité en 1997 

évoquant « des pressions et des contraintes financières trop importantes ». Aujourd'hui il avoue « ne rien avoir contre 

l'idée » mais demeure sceptique. « Je vois des collègues déçus. Il faudrait un gros projet fédérateur, qui mobilise tout le 

monde ». Face à lui, Olivier Patain considère que cet enjeu « n'est pas vital pour l'instant. Le fait de ne pas y être n'a pas 

empêché la commune de se développer ». L'heure est encore à la réflexion. « Nous devons mesurer la plus-value d'une 

telle intégration. Voir dans quelles conditions on peut rentrer dans la communauté ». Pour l'instant, les deux listes évitent 

soigneusement le sujet. La réticence de la population, pas franchement emballée par le projet, n'y est pas étrangère. 

Le cas de figure est semblable également à Poisson avec des opinions tout de même moins tranchées. Michel Vinauger, 

conseiller sortant et à la tête du collectif «Poisson ensemble autrement», reste sceptique sur la gestion de la 

communauté. Il va même jusqu'à parler de « caricature de démocratie » et des « fortes pressions subies pour y adhérer 

». Joël Guyot de Caïla, le maire sortant candidat à sa réélection, se montre plus nuancé cautionnant « tout ce qui a été 

fait dans le cadre de l'intercommunalité ». Ce qui ne l'empêche pas d'avoir un regard critique. « Le seul reproche que l'on 

peut faire, c'est de n'avoir pas assez pratiqué de délégation avec un président et un secrétaire général qui travaillaient 

trop seuls ». S'il est réélu, il essaiera donc de faire évoluer les choses. « Peu importe la nouvelle équipe, un 

bouleversement devra s'effectuer. On devra davantage tenir compte des réflexions de la base ». 



  

Pour Joël Guyot de Caïla, maire de Poisson, “un bouleversement devra s'effectuer” 

au sein de la communauté de communes de Paray. 

Le cas de Baudemont :  

Il n'y a guère que dans le petit village Brionnais de Baudemont où les deux listes en présence proposent des projets 

différents en matière d'intercommunalité. Une commune qui a une situation particulière puisque étant la seule du canton 

de La Clayette à ne pas adhérer à la communauté de communes du Pays Clayettois. Situation particulière également 

avec son entreprise Setforge qui emploie plus de 150 salariés et assure des retombées financières importantes. Maire de 

1983 à 2001, Simone Feuillet a refusé d'intégrer la communauté à sa création en 1997. Aujourd'hui, elle se représente à 

nouveau mais sa position a évolué. « A l'époque, notre commune, qui est la plus riche du canton, n'avait aucun intérêt à y 

adhérer pour des raisons économiques. Désormais, on ne plus se permettre de rester en marge. Le jour où l'entreprise 

disparaît, on n'a plus rien ». 

Le maire sortant Jean-Claude Desquines a effectué la démarche inverse. Bien décidé à faire rentrer Baudemont dans le 

rang à son élection en 2001, il a fait machine arrière. « On n'a pas obtenu les garanties nécessaires à notre intégration » 

explique-t-il. Sept ans plus tard, il prend le sujet avec des pincettes. « Je ne ferme aucune porte mais je n'aime pas trop 

me faire avoir. Pour l'instant, on ne se plaint pas de notre situation, on vit très bien comme ça ». Il se vante même de 

pratiquer des taux inférieurs à ceux de la commuté de communes en matières de collecte des ordures ménagères. 

Autant dire qu'à l'inverse de son adversaire, il ne fera pas campagne sur ce thème. Il préfère d'ailleurs éviter d'en parler 

et se positionner une fois les échéances municipales passées. « Des personnes vont arrêter donc les choses devraient 

évoluer » prédit-il. 

L'intercommunalité demeure donc plus que jamais un thème de campagne important. Un thême sensible surtout. 

Emmanuel Daligand du JSL le 08/03/2008. 

Journée de la Femme  

Posté dans 8 mars, 2008 dans Municipales. Pas encore de commentaires 

11,86 % des fauteuils de maires en Saône-et-Loire occupés par des femmes 

Les femmes portent plus d'intérêt pour la chose pub lique pourtant elles restent peu nombreuses à dirig er des 

communes. 68 d'entre elles sont maires dans le dépa rtement sur un total de 573 communes.  

Dans les vingt-cinq communes de plus de 3500 habitants en Saône-et-Loire, seules deux femmes tiennent les rênes 

d'une mairie, à Châtenoy-le-Royal (6130 habitants) et Chauffailles (4234 habitants) Viennent ensuite Ciry-le-Noble (2534 

habitants) puis Epinac (2561) et Saint-Germain-du-Bois (1827). Sur 573 communes dans le département, 68 ont à leur 



tête une femme et elles administrent dans la plus grande majorité des petites communes. En vingt ans, ce chiffre a été 

multiplié par dix, ce qui constitue une lente progression malgré la féminisation qui s'est accrue dans les différents 

secteurs d'activité de la société. 

La loi de 2000 impose le même nombre d'hommes et de femmes sur les listes municipales des villes de plus de 3 500 

habitants. Celle de janvier 2007 a introduit de nouvelles obligations pour ces communes, avec l'alternance stricte 

femmes-hommes dans la composition des listes électorales et l'obligation de parité sur les listes d'adjoints élus par le 

conseil municipal. Ce qui a eu pour conséquence de placer les femmes en position éligible. 

« La parité a eu le mérite d'accélérer l'entrée des femmes en politique, ça évolue, la féminisation dans la société se 

remarque aussi dans la vie politique. Elles ont fait une entrée en force et occupent désormais des responsabilités en tant 

qu'adjointes et pas uniquement aux affaires sociales », commente un élu. 

Quatorze femmes conduisent des listes sur les 70 enregistrées dans les communes de plus de 3500 habitants mais c'est 

sans doute une poignée qui remportera l'écharpe de maire. 

Parmi les trois listes en présence à Chagny et Tournus, deux sont conduites par des femmes tandis que parmi les petites 

communes, une liste 100 % filles s'est créée à Frangy-en-Bresse. 

Pour l'heure, l'actualité se résume au registre des anecdotes. « Le problème n'est pas d'être un homme ou une femme, 

mais c'est de trouver des gens disponibles et compétents. 

La parité obligatoire dans les grosses communes a déteint dans les villages », enchaîne un maire d'une commune rurale. 

En revanche, ce n'est pas parce qu'on est maire d'une petite commune que ses pouvoirs ne peuvent pas être élargis. 

Ainsi, Madame le maire de Vincelles est aussi la présidente de la communauté de communes par exemple. Concernant 

les cantonales, la loi impose à présent aux candidats de se présenter au côté d'un suppléant de l'autre sexe, qui le 

remplace an cas de décès ou démission. 

En Saône-et-Loire, elles sont une vingtaine sur 120 candidats dans les vingt-neuf cantons à avoir comme suppléant un 

homme lors du scrutin de demain. 

Huit listes sur dix conduites par des hommes  

L'Observatoire de la parité a souligné hier que « 83,5 % » des listes aux municipales étaient conduites par des hommes, 

appelant les partis à « respecter l'esprit de la loi » sur la parité hommes-femmes. « 83,5 % d'hommes têtes de liste aux 

municipales, 77,5 % d'hommes candidats aux cantonales », relève l'Observatoire, dans un communiqué. L'Observatoire 

se réjouit toutefois des avancées réalisées depuis la réforme constitutionnelle de 1999. « Avec autant d'adjointes que 

d'adjoints dans les conseils municipaux, soit un véritable partage des responsabilités entre les femmes et les hommes, 

les conseils municipaux constitueront l'avant-garde démocratique de la révolution paritaire, en fort contraste avec la lente 

féminisation de l'Assemblée nationale (47,5 % de conseillères municipales dans les villes concernées, pour 18,5 % de 

députées seulement) », insiste l'organisme. 

Emmanuelle Bouland du JSL le 08/03/2008. 

Listes Officielles 2008 !  

Posté dans 7 mars, 2008 dans Municipales. Commentaires Désactivés 

Listes Officielles à Saint Yan  

Voici les listes officielles pour les Municipales 2 008 à Saint-Yan :  

Liste Bernigaud : Cliquez ici… 



Liste Ponsot : Cliquez ici… 

Listes connues au 7 Mars 2008. 

•  Le sondage sur le vote à Saint-Yan sera fermé ce vendredi soir à 23h59, conformément à la loi sur les 

sondages… 

 Voici pour mémoire, les résulats des Municipales 20 01 à Saint-Yan (que les élus) :  Municipales 2001… 

•  Les résultats du Dimanche 9 Mars 2008, seront mis normalement dans la soirée ici sur votre nouveau site 

d'informations de Saint-Yan.  

Liste Bernigaud  

Posté dans 7 mars, 2008 dans Municipales. 2 commentaires. 

Une politique d'accueil pour le maire sortant.  

 

René Bernigaud, maire sortant, conduit à nouveau une liste pour les élections municipales de dimanche. Une liste à 

laquelle souscrit 7 conseillers municipaux sortants et 10 co-listiers participent au renouvellement, issus de tous les 

secteurs d'activité. 

René Bernigaud et ses colistiers poursuivront une politique d'accueil des nouveaux habitants et des nouvelles petites 

entreprises. Les actions entreprises dans cette optique, notamment avec la réalisation du Lotissement des Trêches 

(environ 20 maisons), devrait permettre de maintenir au moins une population stable. Le recensement de cette année 

2008 devrait confirmer que la population se situe aux environs de 1100 habitants. La poursuite du développement de 

l'habitat s'exprime par la construction du nouveau lotissement de la Fourche et de ses 9 maisons. 

Cette liste a le souci également d'accueillir PME et Artisans. Il reste encore de la place sur la zone artisanale et un 

contact est bien avancé pour accueillir un nouveau locataire. La commune aide à ces installations en proposant des prix 

de terrain assez bas selon le Maire sortant. 

Autre enjeu dans l'avenir pour la commune : l'établissement d'une carte communale d'urbanisme, et le soutien à une 

déviation afin d'améliorer le bien-être au centre du village. 

Le JSL du 07/03/2008. 



Raviver les tensions !  

Posté dans 5 mars, 2008 dans Municipales. 3 commentaires. 

Voici un extrait d'un article paru dans le JSL, sur le Député-Maire du Charolais : 

Réunion publique de J-M Nesme à Paray  

L'intercommunalité sur le tapis : 

Trop facile aussi pour les habitants de Vitry  et de Saint-Yan  qui désormais paieront plus cher l'utilisation des bâtiments 

communaux Parodiens. «Ces deux communes refusent par égoïsme de faire partie de la Communauté de communes. 

Cette mesure s'appliquerait dans un souci d'équité». De quoi aussi raviver les tensions qui règnent au sein de 

l'intercommunalité. 

…/… 

Caroline Musquet du JSL le 05/03/2008. 

Saint Yan Air’e Business  

Posté dans 29 février, 2008 dans Municipales. 1 commentaire 

Conseil de la communauté de communes du val de loir e (Digoin)  

…/… En questions diverses :  Il a été communiqué que le Pays du Charolais-Brionnais pourrait bien se substituer aux 

trois communes faisant actuellement du Syndicat mixte gérant l'aérodrome de Saint-Yan Air-Business. 

Jeannette Monarchi du JSL le 29/02/2008. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Petit rappel pour mémoire :  

SAINT YAN AIR’E BUSINESS  

La loi n° 2004 – 809 du 13 août 2004 relative aux r esponsabilités locales, prévoyait dans son article 28 le transfert des 

aérodromes civils appartenant à l’Etat, aux collectivités territoriales ou à leurs groupements. 

Sur fondement de ces dispositions, le Ministre des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer, a pris un 

arrêté ministériel en date du 02 mars 2007 attribuant le propriété de l’aérodrome de SAINT YAN au Syndicat Mixte de 

l’aérodrome de SAINT YAN, dénommé SAINT YAN AIR’E BUSINESS. 

De nombreux contacts ont étés pris au préalable, auprès de toutes les collectivités de la Région de BOURGOGNE. 

Aucune des collectivités ne s’est montrée intéressée, à titre individuelle, à ce transfert de propriété. 

Monsieur Jacques REBILLARD, Vice Président du Conseil Régional de BOURGOGNE, Vice Président du Conseil 

Général de SAONE et LOIRE, a depuis longtemps manifesté son intérêt à la plate forme aéronautique de SAINT YAN. 

Dans cet esprit, il a réussi à convaincre le Conseil Régional, le Conseil Général ainsi que les trois communes 



périphériques, à savoir SAINT YAN, VARENNES SAINT GERMAIN et L’HOPITAL LE MERCIER, de s’unir afin de créer 

un syndicat mixte de gestion. 

L’arrêté de création de SYAB est alors paru le 27 décembre 2006 selon les participations suivantes : 

- Conseil Régional de BOURGOGNE : 42,5 % 

- Conseil Général de SAONE et LOIRE : 42,5% 

- Collège des communes : 15 % 

Depuis, le syndicat est administré par un comité syndical composé de la façon suivante : 

- Président : Mr Jacques REBILLARD 

- Collège des communes : 3 titulaires plus 3 suppléants 

- Conseil Régional : 5 titulaires plus 5 suppléants 

- Conseil Général : 5 titulaires plus 5 suppléants 

Les participations annuelles sont les suivantes : 

- Collège des communes : 12277 € 

- Conseil Régional : 34785 € 

- Conseil Général : 34785 € 

La volonté de SYAB est de pérenniser les activités basées, notamment celles du SEFA, et d’étendre les vols 

d’entraînement aux écoles et compagnies aériennes. De plus, SYAB souhaite mettre à profit ses atouts auprès des 

sociétés industrielles du bassin Charolais Brionnais, en développant l’aviation d’affaire. 

SYAB a depuis le début 2008 résolu un des manques récurrent au site, à savoir les avitaillements au profit de tous les 

aéronefs de passage. 

Des contacts plus que prometteurs ont été pris avec le Centre Professionnel de Formation Aéronautique afin d’accueillir 

sur l’aérodrome l’école ainsi que la direction de cette société, qui forme des personnels navigants commerciaux, déjà 

installée sur PARIS et LYON. 

L’étude de petits charters touristiques est en cours, avec l’aide de différents partenaires locaux. 

Source SYAB et vu sur styan2008 

En savoir plus sur le SYAB…       L'aéroport du SYAB… 

 
 

 
Documents archivés par le www.saint-yan.eu  

 


